
 

 

 

Regard Franco-Coréen sur le droit des personnes 

vulnérables 

 

Jeudi 3 juillet 2025 à 17 h 

Salon vert de l’appartement Décanal 

12 place du Panthéon – 75005 Paris 

 

Point de vue du droit coréen :  

Réflexion sur la suppression du régime des incapacités 

Tae-Young Yoon, Professeur à l’Université d’Ajou 

 

Mise en place d’un cadre juridique du soutien à la prise de décision 

In-Hwan Park, Professeure à l’Université d’Inha 

 

Point de vue du droit français :  

La subsidiarité de la protection judiciaire des majeurs 

Laurent Leveneur, Professeur à l’Université Paris-Panthéon-Assas 

 

La progression de l'autonomie personnelle dans le droit de la 

protection des majeurs 

Claire-Marie Péglion-Zika, Maître de conférences HDR à l’Université 

Paris-Panthéon-Assas 
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